ARTICLE2.1.20 DU CODE SPORTIF NATIONAL (relatif aux devoirs des participants)
Les motos  et les matériels sont placés sous la responsabilité des concurrents durant toute
la manifestation. Ils doivent notamment en assurer la surveillance constante et ne peuvent en aucun cas engager la responsabilité de l’organisateur en cas de vol ou de dégradation.

CATEGORIES PILOTES 50cc-65cc-85cc
Le port des coudières et des genouillères EST OBLIGATOIRE

BRACELET LICENCIE ET BRACELET INVITE
Chaque bracelet est fixé au poignet par la secrétaire ou la personne qui vous accueille. 
Le nombre de bracelets invités est défini par la catégorie du pilote. 

DECHETS
Pour la protection de l’environnement, sur mesure gouvernementale, le tri des déchets est obligatoire. La CDC à laquelle nous sommes rattachés demande que les participants remportent tous leurs déchets. Merci à tous ceux qui le feront. Néanmoins, vous trouverez, à l’entrée du parc coureurs, plusieurs containers nettement identifiés. Merci de les respecter.
Toutes les pièces changées sur les motos ou sidecars (pneus, chambres à air, plaquettes, etc…) ainsi que tous les bidons vides doivent être remportés par les participants. Ces pièces sont reprises par vos fournisseurs. Un container « huiles usagées » est à votre disposition sur le site. 

RAPPEL : Les panneauteurs et les mécaniciens doivent être titulaires d’une licence FFM de l’année en cours,  avoir au moins  14 ans et présenter leur carte d’identité au contrôle administratif. Les animaux sont strictement interdits sur les zones mécaniques et panneautages. Dans les autres zones, les animaux doivent être tenus en laisse et, éventuellement, porter une muselière s’ils peuvent présenter un danger.

QUELLE QUE SOIT LA CATEGORIE DES PARTICIPANTS, LES ACCOMPAGNATEURS SONT INTERDITS EN PRE-GRILLE

